
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Sorties scolaires
Les sorties doivent s’inscrire dans le cadre d'une action éducative conforme aux programmes 

d'enseignement ou au projet d'école, les conditions de sécurité étant respectées. Les collègues 

organisateurs de la sortie doivent veiller à la nature des activités pratiquées et aux conditions 

d'encadrement,  de  transport,  d'accueil,  et  de  pratique  des  activités.  L'autorité  responsable 

 

 

 

 

 

inclus).  Dépôt  de  la  demande  :  5  semaines 

avant pour le département, 8 semaines avant 

pour  un  autre  département,  10  semaines 

avant pour l'étranger.

Retour de l'autorisation du DASEN : 15 jours 

avant le départ. 

Textes  de  référence  :  circulaire  99-136  du 
21/09/1999
4 – Les sorties de proximité :

Pas plus d'une ½ journée de classe et gratuite 

(gymnase,  bibliothèque,  salle  de  sport).  À 

l'école élémentaire, l'enseignant peut l'effectuer 

seul.  À  l'école  maternelle,  il  doit  être 

Facultatif/obligatoire
- Sont obligatoires les sorties régulières ou 

occasionnelles,  toutes  les  sorties 

obligatoires  sont  gratuites  sur  le  temps 

scolaire.

- Sont  facultatives  les  sorties 

occasionnelles,  comprenant  la  pause 

déjeuner,  ou  dépassant  les  horaires 

habituels  de  la  classe  et  les  sorties  avec 

nuitées...

Liste
Emporter  une  liste  des  élèves  avec  les 

numéros  de  téléphone  des  personnes  à 

contacter et faire l'appel à chaque montée 

dans le véhicule.

Piscine
- maternelle  : 3 adultes qualifiés / classe

- élémentaire  : 2 adultes qualifiés / classe

- GS-élémentaire  :  idem  encadrement 

maternelle si l'effectif est supérieur à 20
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L'administration

 

 
 

 

 
 

 

 

Avant  de  vous  déplacer  à  l'Inspection  Académique,  contactez  votre  inspecteur-trice par 

téléphone. 

Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale

B.P. 2070 – 21 boulevard Gambetta

52903 CHAUMONT Cedex 9

03 .25. 30. 51. 51.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les collègues élus en commissions paritaires... 

Que font-ils ?

À  la  CAPD,  commission  administrative 

paritaire  départementale, ils  interviennent 

pour :

- le mouvement

- les nominations

- les changements d'échelons

- les permutations interdépartementales

-  les  demandes  de  temps  partiel,  de 

disponibilité

-  les  départs  en  stage  de  formation 

continue ou spécialisée des titulaires

 

Au CTD, comité technique départemental,

ils interviennent pour :

- les ouvertures et fermetures de classe

- le plan académique de formation

- la politique départementale d'éducation

  

En Commission de réforme, ils interviennent 

pour :

- les accidents de travail

- les retraites pour invalidité



 

 

 

 

 

 

 



Cela demande des moyens et du temps :

du temps pour effectuer les démarches, régler 

les  litiges  vous  concernant  auprès  des  divers 

services de l’Inspection Académique…

des  moyens  pour  financer  les  bulletins,  les 

tracts,  le  téléphone,  le  matériel,  l’envoi  du 

courrier…

Mais le SNUipp-FSU, ce n’est pas que cela.

Il agit  :

►  pour  la  transformation  de  l’école  (plus  de 

maîtres  que  de  classes,  travail  en  petits 

groupes,  abaissement  des  effectifs  par  classe, 

plus de concertation et de travail en équipe…).

►  pour  réfléchir  sur  les  problèmes  de  société 

(pour construire avec d’autres des propositions 

pour  combattre  le  chômage,  l’exclusion,  les 

inégalités…).

La période récente a montré à quel point nous 

devons  réfléchir  et  agir  ensemble,  combien 

nous  avons  à  convaincre  au-delà  des  seuls 

enseignants  pour  faire  partager  notre 

ambition pour le service public d'éducation.

Devenir adhérent, c’est participer au 

développement, c’est se donner 

collectivement les moyens 

d’agir sur l’avenir.

 

 

Rappelons, pour finir, que 66 % du montant

de la cotisation sont déductibles du montant de

l’impôt sur le revenu. 


